
II.

P r o j e t

DÉCRET 

du .... 2025,

modifiant le décret no 334/2013 portant application de certaines dispositions de la loi
relative au marquage obligatoire de l’alcool, tel que modifié par le décret nº 610/2020.

Conformément au § 75 de la loi nº 307/2013 relative au marquage obligatoire de l’alcool, telle
que modifiée par la loi nº …/2025, et conformément au § 72(4) et (5), de la loi nº 280/2009, et
au code des impôts, tel que modifié par la loi nº 283/2020, le ministère des finances dispose
ce qui suit:

Article 1

Le décret nº 334/2013 portant application de certaines dispositions de la loi relative au
marquage  obligatoire  de  l’alcool,  tel  que  modifié  par  le  décret  nº 610/2020,  est  modifié
comme suit:

1. À la  fin  de  la  phrase  introductive  du  décret,  les  mots  «,  tel  que  modifié  par  la  loi
nº …/2025 et conformément au § 72(4) et (5), de la loi  nº 280/2009, et au code des
impôts, tel que modifié par la loi nº 283/2020» sont ajoutés.

2. À la fin de la phrase introductive du décret, les mots «et la loi nº .../2025» sont ajoutés.

3. L’intitulé du § 4 est libellé comme suit: 

«Réception des cachets d’inspection».

4. Au § 4(1), le mot «habilité» est inséré après les termes «administrateur fiscal» et les mots
«et munis d’une étiquette précisant le code d’enregistrement des cachets d’inspection»
sont remplacés par les mots «d’une manière correspondant au mode de réception».

5. Dans  la  partie  introductive  du  § 4(2),  le  mot  «habilité»  est  inséré  après  les  termes
«administrateur fiscal».

6. À  la  première  phrase  du  § 4(3),  le  mot  «habilité»  est  inséré  à  la  suite  des  termes
«administrateur fiscal» et, dans la deuxième phrase, le terme «habilité» est inséré après
les termes «administrateur fiscal».
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7. Au § 4, un paragraphe (4) est ajouté comme suit:

«(4) Si les cachets d’inspection sont remis à une personne tenue d’étiqueter l’alcool par
l’intermédiaire d’une personne inscrite au registre des opérateurs de services postaux en vertu
de la loi régissant les services postaux, le bordereau de perception des cachets d’inspection est
joint  à  l’envoi  avec  les  cachets  d’inspection.  La  réception  des  cachets  d’inspection  est
confirmée par la personne tenue d’étiqueter l’alcool par l’intermédiaire de la personne inscrite
au registre des opérateurs de services postaux conformément à la loi régissant les services
postaux.»

8. Le § 5, y compris son intitulé, est supprimé.

9. Au § 8(2), le mot «habilité» est inséré après les mots «administrateur fiscal».

10. Les §§ 10 et 11, y compris leurs titres, sont libellés comme suit:

«§ 10

Contenu du document de transport de cachets d’inspection

(1) Le document pour le transport transfrontalier de cachets d’inspection vers un autre
État  membre  et  le  document  pour  le  transport  de cachets  d’inspection  à  l’intérieur  de la
République tchèque contiennent:

a) le numéro de série du document de transport,

b) la date de début du transport transfrontalier ou du transport,

c) la raison sociale ou le nom commercial ou, le cas échéant, le nom du titulaire,

d) le numéro d’enregistrement de l’acheteur du titulaire, et

e)  les  codes  d’enregistrement  des  cachets  d’inspection  transportés,  ventilés  par  codes
d’enregistrement spécifiques.

(2) Le document pour le transport transfrontalier de cachets d’inspection vers un autre
État  membre  contient  également  le  nom  et  l’adresse  du  lieu  de  résidence  enregistré  à
l’étranger ou la raison sociale et l’adresse enregistrée du fournisseur étranger vers lequel les
cachets d’inspection sont transportés à travers la frontière, ainsi que le numéro d’identification
fiscal étranger, s’il est attribué.

(3) Le document pour le transport des cachets d’inspection en République tchèque doit
également inclure une déclaration indiquant que les cachets d’inspection sont transportés vers
un  lieu  d’étiquetage  de  l’alcool  en  République  tchèque  et  une  spécification  du  lieu
d’étiquetage de l’alcool cohérente avec sa désignation dans la décision d’enregistrement.
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§ 11

Méthode de détermination du prix de vente d’un cachet d’inspection

Le prix de vente d’un cachet d’inspection correspond à la somme des coûts associés à

a) la production des cachets d’inspection, 

b) le transport des cachets d’inspection à l’administrateur fiscal habilité, et 

c) la remise des cachets d’inspection, y compris les frais d’emballage, à une personne tenue
d’étiqueter l’alcool par l’intermédiaire d’une personne inscrite au registre des opérateurs de
services  postaux  en  vertu  de  la  loi  régissant  les  services  postaux,  à  condition  que  la
personne  tenue  d’étiqueter  l’alcool  ait  choisi  ce  mode  de  réception  des  cachets
d’inspection.».

11. Le § 12a, y compris son intitulé, est libellé comme suit:

«
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§ 12a:

Modèles de formulaires de déclaration

(1) Les modèles suivants sont fournis: 

a) le bon de commande des cachets d’inspection figure à l’annexe 2 du présent décret,

b) le  formulaire  de demande d’enregistrement  des  personnes  physiques tenues  d’étiqueter
l’alcool est fourni à l’annexe 6 du présent décret,

c)  le  formulaire  de  demande  d’enregistrement  des  personnes  morales  tenues  d’étiqueter
l’alcool figure à l’annexe 7 du présent décret,

d)  le  formulaire  de  demande  d’enregistrement  d’une  personne  physique  en  tant  que
distributeur d’alcool figure à l’annexe 8 du présent décret,

e) le formulaire de demande d’enregistrement d’une personne morale en tant que distributeur
d’alcool figure à l’annexe 9 du présent décret,

f) la notification d’une modification des données d’enregistrement d’un distributeur d’alcool,
la  notification  d’une  modification  des  données  d’enregistrement  d’une  personne  tenue
d’étiqueter  l’alcool  et  la  demande  d’annulation  d’un  enregistrement  sont  fournis  à
l’annexe 10 du présent décret,

g) la  notification  par  un titulaire  de cachets  d’inspection,  un distributeur  d’alcool  ou une
personne  tenue  d’étiqueter  l’alcool  d’un  alcool  autorisé  à  la  consommation  dans  des
emballages de consommation d’un volume maximal de 0,06 litres figure à l’annexe 11 du
présent arrêté,

h) la notification de la destruction, de la perte, du vol ou de l’endommagement de cachets
d’inspection figure à l’annexe 12 du présent décret.

(2) Les modèles visés au paragraphe (1) sont fournis avec toute les instructions applicable
afin de les compléter.».

12. Le § 12b, y compris son intitulé, est supprimé.

13. Au § 12c,  les mots «paragraphe (1),  points a), g) et  h)» sont insérés après les termes
«§ 12a».

14. Le § 12d, y compris son intitulé, est libellé comme suit:

«§ 12d

Dispositions communes concernant les formulaires de déclaration

Le formulaire  de déclaration imprimé délivré par le ministère  des finances ou,  le cas
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échéant,  la  structure des données  du formulaire  de déclaration  publié  par  l’administrateur
fiscal est réputé correspondre au modèle visé au § 12a, même si

a) la partie textuelle est rédigée dans une langue autre que le tchèque,

b) il contient une indication différente de la période de temps,

c) il contient des écarts dans une section autre que celle exigeant la fourniture de données
obligatoires,

d)  il  s’écarte  de  ce  modèle  en  raison  des  procédés  technologiques  établis  utilisés  pour
l’impression du formulaire,

e) il s’écarte de ce modèle dans la mesure strictement nécessaire en raison des dispositions
prévues  par  la  présente  loi  ou  la  législation  directement  applicable  de  l’Union
européenne.».

15. L’annexe 2 est libellée comme suit:

« Annexe 2 du décret no 334/2013
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16. Les annexes 6 à 10 sont libellées comme suit:

«Annexe 6 du décret no 334/2013
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«Annexe 7 du décret no 334/2013
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«Annexe 8 du décret no 334/2013
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«Annexe 9 du décret no 334/2013
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«Annexe 10 du décret no 334/2013



37



38



39

».



40



41

17. Les annexes 11 et 12 qui suivent sont ajoutées à la fin du décret:

«Annexe 11 du décret no 334/2013
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«Annexe 12 du décret no 334/2013
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Article 2

Date d’entrée en vigueur

Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2025, à l’exception des dispositions de
l’article I, points 2, 12 et 14, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2026.

Ministre des Finances:
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